
 

Pass’Sport 
Prolongation du dispositif  

Thématique : ☐ Présidence 

☐ Administration et Finances 

☐ Haut Niveau 

☐ Formation & Emploi 

☐ Marque 

☒ Clubs et Territoires 

☐ Pratiques Fédérales 

☐ Affaires juridiques et 

 Institutionnelles 

☐ 3x3 

Destinataires :  
 

☐ Comités 

☐ Ligues  

☐ Ligues et Comités  

☒ Ligues, Comités et Clubs 

☐ CTS   

Nombre de pièces jointes : 1 

☒ Information   

☐ Echéance de réponse : 

 

 
 

LA PLATEFORME LCA FAIT SA REOUVERTURE 
Prolongation et extension du Pass’Sport jusqu’au 28 février 2022 

 
Un décret du 23 décembre prolonge la durée du dispositif « Pass’Sport » qui permet le versement d’une aide 
forfaitaire à certains jeunes adhérant à une association sportive et étend le champ de ses bénéficiaires aux jeunes 
titulaires d’une allocation aux adultes handicapés jusqu’à l’âge de 30 ans. 
 
Ainsi, le dispositif du « Pass’Sport » peut être mobilisé pour toute adhésion ou prise de licence, jusqu’au 28 février 
2022. 
 
Tous les clubs affiliés à la Fédération Française de BasketBall peuvent participer au dispositif Pass’Sport. 
 
Pour pouvoir accueillir ces bénéficiaires et recevoir le remboursement des réductions accordées, les clubs 
participants devront : 
 

- Avoir un Compte Asso et se déclarer « Structure volontaire au Pass’Sport » 
- Accorder la réduction immédiate de 50€ 
- Conserver une copie du courrier ou l’original si le courrier ne concerne qu’un seul enfant 
- Déclarer via le Compte Asso la liste des enfants inscrits avec le Pass’Sport  

 
Vous trouverez en PJ les données en masse par LR/CD (nombre de Pass’Sport mobilisés). 
 
Il est essentiel que le club possède un Compte Asso. Si ce n’est pas le cas, il lui est possible de s’en créer un de 
manière simple et rapide sur le site du Compte Asso. 
 
La FFBB met à disposition une adresse de contact : passsport@ffbb.com pour toutes questions 

Contact : Service Clubs                                                E-mail : passsport@ffbb.com  
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